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I - Contexte

Conscient de l’importance de la protection de l’environnement dans les différents secteurs d’activités de développement économique et social, le Sénégal a ratifié les Conventions et accords bilatéraux et multilatéraux pertinents à ce sujet.


Mais, la mise en application rencontre des difficultés dues à une compréhension limitée des acteurs et à une absence de moyens humains et logistiques requises pour l’exécution. Face à cela, il y a donc lieu de trouver des solutions idoines à ces contraintes d’application au regard des règles de l’OMC.


Le Gouvernement du Sénégal a bâti une stratégie de politique économique et social dont l’objectif est d’assurer le développement durable à toute la population. L’Orientation Stratégique (1996 – 2001) n° 10 du 9e Plan de Développement Economique et Social l’a confirmé en optant pour une saine gestion de l’Environnement pour un développement durable. Par conséquent, il a mis en place un cadre juridique et institutionnel pour protéger les ressources de l’environnement (humain et naturel) tout en restant ouvert au commerce mondial. Le but visé est : 

· la préservation des ressources de l’Environnement, fondement du développement ;

· la protection de la santé et de la vie des personnes, des animaux et des végétaux ;

· l’exploitation rationnelle des ressources renouvelable ou non de l’Environnement ;

· l’aide à la régénération des espèces renouvelables ;

· le renforcement des capacités des Etats.

Tout cela dans le but d’assurer au développement durable sa base essentielle que sont les ressources de l’environnement.

Contrainte ou difficultés d’application des accords et conventions internationaux 

· méconnaissance et non application des mesures juridiques par les acteurs ;

· manque de personnel et de services techniques adéquats ;

· insuffisance des équipements (logistiques, laboratoires, etc..) pour contrôler les mouvements transfrontières des produits et surveiller l’application des accords au commerce international ;

· cadre juridique national défaillant ou inexistant ;

· renchérissement des prix de certaines espèces sur le marché international entraînant leur surexploitation et engendrent des nuisances sur l’environnement (pêche à l’explosif, déchets, bateaux, pirates, chasse, matériel électroménager, véhicules etc..)

· absence d’information et de sensibilisation des acteurs ;

· manque et/ou absence de moyens financiers pour la mise en œuvre des programmes nationaux d’application des conventions internationales.

Recommandations

· la promotion d’une gestion durable des ressources par la limitation des prélèvements effectués sur les stocks de ressources exploitables pour le commerce ;

· l’application effective de la procédure de consentement préalable élaborée dans le cadre de la Convention de Rotterdam et dont l’objectif ultime est d’arriver à une gestion rationnelle du commerce international des produits chimiques dangereux ;

· le respect strict des normes internationales acceptées pour l’exploitation ou le transfert de tous produits susceptibles d’être source de pollution ou de détérioration des ressources de l’Environnement (déchets dangereux) ;

· l’affectation d’un pourcentage des bénéfices tirs du commerce international à des actions de sauvegarde des espèces et de leurs milieux ;

· les fonds pourraient être affectés aux points focaux nationaux pour un suivi et une application correcte des différentes conventions à travers la formation, l’information et la sensibilisation des différents acteurs ;

· le renforcement des capacités techniques et logistiques ;

· le renforcement de la coordination entre les responsables du commerce et de l’environnement dans les capitales (au niveau national) pour une compréhension réciproque des règles commerciales et des règles de l’environnement ;

· la mise à disposition des pays de la liste de ces produits interdits ;

· le renforcement des capacités des pays en développement pour le suivi et le contrôle du mouvement de ces produits interdits par l’OMC ;

· la prise en compte des aspects de droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce ;

· la protection des ressources génétiques par une réglementation de l’accès et du partage équitable de bénéfice et avantages ; l’approfondissement de réflexion sur les connaissances traditionnelles pour établir une base de données devant faciliter le brevetage, l’accès et le partage des avantages (inventaire de ces produits) ;

· l’établissement d’un fonds pour renforcer les comités sur le marquage et l’étiquetage de produits ;

· le renforcement des efforts fournis dans le secteur de la pêche pour assurer la responsabilisation des acteurs et éviter des cas de surexploitation ;

· la réflexion sur la maximisation des effets positifs de la libéralisation en minimisant ces effets négatifs ;

· la mise en place d’un comité national chargé de réfléchir sur ces questions pour l’élaboration d’une politique harmonisée de commerce intégrant les préoccupations de l’environnement, ces négociations, une concertation préalable et une capacité de persuasion à toute épreuve en raison du poids très faible de nos Etats dans le commerce mondial.

II - Réponses aux principales questions soulevées

I – Prescriptions environnementales, accès aux marchés et compétitivité

1.1. Les normes environnementales en vigueur sur les marchés extérieurs 

          ont influé sur les exportations du Sénégal : 

· secteur de la pêche : normes sanitaires et phytosanitaires ;

· secteur des mines   : taux de cadmium dans le phosphate ;

· secteur de l’horticulture : qualité des produits horticoles du fait de l’utilisation de pesticides et de produits chimiques dangereux ;

· secteur des oléagineux (alphatoxine)

1.2. Oui : adaptation au marché intérieur et au marché international a rendu nécessaire des investissements additionnels au niveau des unités de production ; des laboratoires de contrôle ont du être soumis à des procédures d’agrément pour pouvoir attester de la conformité des produits d’exportation, des secteurs cités ci-dessus aux normes internationales.

1.3. Oui : notamment dans le domaine de la pêche

1.4. Coûts additionnels importants pour les sociétés et autres opérateurs   

       économiques qui grèvent les coûts de production

1.5. Développement d’un partenariat avec les acteurs des pays du Nord, 

       meilleure accessibilité aux sources de financement, développement et transfert 

       des technologies appropriées. Ceci suppose un renforcement des capacités 

       techniques, humaines et institutionnelles.

II – Renforcement des capacités en vue de respecter les normes 

      environnementales en vigueur sur les marchés d’exportation

2.1. Le Sénégal dispose d’un institut de normalisation qui procède à la 

      vulgarisation des normes internationales et à l’élaboration des normes 

      nationales.

2.2. Le Comité Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel (CILSS), au 

       niveau sous-régional permet la diffusion de renseignements sur les normes 

       en vigueur dans le domaine de l’utilisation des pesticides dans l’agriculture. Au 

       niveau national, les laboratoires de toxicologie et de chimie analytique et de 

       l’Ecole Inter-Etats de Sciences et de Médecine Vétérinaire  permettent la 

       diffusion de renseignements. 

2.3. Cependant, les produits chimiques doivent être agréés par un comité 

       technique du CILSS pour autoriser leur distribution dans des pays 

       membres. Tout pesticide nouveau doit faire l’objet d’un agrément.

2.4. La promotion de la recherche – développement est assurée au niveau local  

      par l’ISRA (Institut Sénégalais de Ressources Agricoles) l’IRD (Institut de 

      Recherche pour le Développement).

2.5. C’est là une option du gouvernement sénégalais comme en atteste le rôle 

       que joue le Sénégal dans le NEPAD.

2.6. Adoption du code des Investissements qui prévoit certaines dispositions 

       spécifiques aux PME.

2.7. Renforcement des capacités dans les différents secteurs sus-mentionnés ; 

      formulation de projets, renforcement des capacités sur les mécanismes de 

      fonctionnement des marchés internationaux ; formulation et suivi des 

      contrats commerciaux.

2.8. Renforcement des capacités techniques, humaines et institutionnelles 

       permettant le respect des normes environnementales prévues dans les accords 

       de l’OMC à travers des séminaires et ateliers.

L’assistance technique requise concerne : 

· des études secteur par secteur pour identifier les problèmes environnementaux liés à l’entrée et à la libéralisation des échanges favorisant l’importation des produits chimiques dangereux ;

· le renforcement des capacités humaines et logistiques.

III – Débouchés commerciaux et contribution au développement

3.1. Les effets positifs des préoccupations environnementales concernent : la  mise 

       en œuvre des dispositions du Protocole de Montréal par la réglementation   

       interdisant l’importation de matériel contenant des substances appauvrissant la 

       couche d’ozone. Le quota annuel autorisé est fixé à 50 t pour diminuer de façon 

       progressive l’entrée de ces substances dans notre pays.  Dans le secteur de la 

       pêche, la réglementation exige le repos biologique pour assurer une meilleure 

       reproductibilité des ressources halieutiques.

IV – Programme de travail de DOHA adopté par l’OMC

· Subventions à la pêche qui nuisent à l’exportation et qui faussent les 

échanges commerciaux.

· Renforcement des synergies entre commerce et environnement

· Mesures sanitaires et phytosanitaires ne modifiant pas l’équilibre entre les droits et les obligations des membres au titre des accords de l’OMC

· Prescriptions en matière d’étiquetage à des fins environnementales, notamment dans le domaine de la biosécurité.

V – Principales questions soulevées, en particulier à l’attention des experts 

      des pays développés

5.1. Les accords de l’OMC devraient exiger des pays développés le respect quant à 

       leur engagement d’assistance technique et de transfert de technologie pour 

       accompagner la participation des pays en développement au commerce 

       international 

5.2. Mise en place de moyens humains, techniques et institutionnels appropriés pour 

       permettre aux pays en développement de satisfaire aux prescriptions 

       environnementales sans préjudice des conditions d’accès aux marchés.
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